
2 TSTC / DC  /  





03 OCT 2011
ÉVALUATION n°1 
Analyse d’un marché, segmentation, mercatique relationnelle et GRC (1h45)

Consignes à respecter sous peine de sanction : respect de l’ordre des questions au sein de chaque partie, soigner la présentation et l’orthographe.

CALCULATRICE INTERDITE

I - Connaissances :  10 pts
I – 1) Donnez la définition  et précisez les enjeux de la mercatique relationnelle.

I – 2) Expliquez les avantages de la GRC pour une entreprise.

I – 3) Argumentez les intérêts de la segmentation en B to B.

II -Compétences : 10 pts

Cas Fonroche
A partir des documents en annexe, vous effectuerez une analyse structurée de l’environnement du groupe FONROCHE .
ANNEXE 



	Le Groupe FONROCHE 


	Notre Groupe est né de la volonté de s’impliquer fortement dans le développement de la filière photovoltaïque et des énergies renouvelables en France. 
Concepteur, fabricant et installateur « clés en mains » de solutions solaires photovoltaïques, nous sommes l’un des tous premiers industriels à réunir sur le sol français l’intégralité des éléments de la chaîne de valeur du photovoltaïque :
- Le Groupe FONROCHE Énergie possède ses propres équipes d’ingénieurs chercheurs qui conçoivent et élaborent des solutions et des systèmes à la pointe de l’innovation.
- Le Groupe FONROCHE Énergie a implanté en Lot-et-Garonne un site d’excellence afin d’assurer une production de panneaux photovoltaïques répondant aux exigences les plus hautes en matière de rendement énergétique, de durabilité et de résistance aux intempéries.
- Le Groupe FONROCHE Énergie assure intégralement la conception, la fabrication, la prise en charge de toutes les démarches administratives, l’installation et la maintenance de chaque centrale solaire.
Notre force repose également sur une assise financière et des partenariats qui ne cessent de s’élargir, une forte croissance, une très large palette de solutions attractives pour stimuler le développement des installations photovoltaïques sur notre territoire.
Au cœur de notre ambition, nous plaçons également en première position l’éthique et l’engagement pour l’environnement. 
Entreprise citoyenne, nous créons nos emplois et investissons en France. Entreprise engagée pour l’avenir de la planète, nous participons au mouvement « Green Belt » en plantant au Kenya un arbre pour chaque panneau photovoltaïque installé, et venons de créer notre propre fondation.
Pour nous, Fonroche Energie, les actes sont plus importants que les paroles !



	

	Les chiffres clés 

	Capital : Une entreprise française à capitaux majoritairement familiaux, capital 50 M€

Chiffres 2010 :
Capacité de production : 90 MWc
Effectif : 280 salariés
Activité prévisionnelle 2010 : 100 millions d'euros


Répartition de l'activité :
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	Histoire 


	2008
• Création par Yann Maus du Groupe FONROCHE Énergie, entreprise dédiée aux énergies renouvelables. Elle choisit de s’implanter dans la zone d’activités de l’Agropole d’Agen, sur la commune de Roquefort.
• Création de la marque Habitat Solaire France, filiale du Groupe FONROCHE Énergie. Sa vocation : s’affirmer comme un acteur majeur sur le marché des particuliers.
• Effectif : 4 salariés


2009
• Ouverture de la première chaîne de fabrication de panneaux photovoltaïques. Sa capacité de production est de 25 MWc.
• Montage des premiers dossiers de financement de projets photovoltaïques par Fonroche Investissements.
• Effectif : 160 salariés / 30 millions € de chiffre d’activités.


2010
• Janvier : le Groupe FONROCHE Énergie devient le 3ème acteur français sur le marché de l’énergie solaire.
• Avril : le Groupe FONROCHE Énergie accueille dans son capital l’une des premières sociétés européennes d’investissement, Eurazeo. Son apport atteint 50 M€ en fonds propres. le Groupe FONROCHE Énergie devient l’un des acteurs majeurs du photovoltaïque par sa capacité d’innovation et sa maîtrise globale de toute la chaîne de valeur : conception, fabrication, installation, gestion et maintenance des centrales.
• Juin : lancement d’une seconde ligne de production sur le site de Roquefort. Le Groupe FONROCHE Énergie devient le premier fabricant français grâce à une capacité de production française de 90 MWc.
• Effectif : 280 salariés / 100 millions d'euros de chiffre d'activités prévisionnel.



	


 Le Petit Bleu  18/02/2011 

Le groupe Fonroche dans des turbulences solaires 
Comme un trou d'air pour le groupe Fonroche à la suite de l'annonce du frein mis au développement du photovaltaïque. Pas de menaces sur l'emploi, assure la direction. 

La société Fonroche Energie et ses satellites démentent rencontrer aujourd'hui des difficultés majeures à la suite du moratoire décidé par le gouvernement avant les fêtes de fin d'année (*). Contacté mercredi, Thierry Carcel, directeur général de Fonroche Énergie, conteste que, par exemple, des contrats à durée déterminée (CDD) aient pu ne pas être renouvelés dans les dernières semaines pour raisons de baisse d'activités, ou encore des licenciements. 

Vitrine industrielle du département, le groupe emploie 260 salariés (sources direction) pour ses différentes filiales, Fonroche Énergie, Fonroche Investissements, Fonroche Pevafersa et Habitat Solaire (pour les particuliers). « Nous avons procédé à des recrutements dans le cadre du plan VSD (vendredi, samedi, dimanche, NDLR) et si nous avons effectivement pris la décision de ne pas renouveler des contrats, c'est que les salariés concernés ne convenaient pas. » 

Aucune menace sur l'emploi des sociétés du groupe, réaffirme Thierry Carcel, qui confirme aussi que Fonroche cherche aujourd'hui à développer ses activités à l'export en regardant du côté du Bénin et des États-Unis « où le marché va exploser. Cette diversification avait été validée bien avant les décisions du gouvernement. On est clairement sur une poursuite de notre stratégie de développement». Stratégie de développement qui coïncide avec le renforcement de la présence d'Eurazéo, le partenaire financier à ce jour minoritaire du groupe. 

Rancoeur 
« Le décret est un coup d'arrêt terrible pour la filière. Nous avons de notre côté la chance d'avoir un carnet de commandes déjà conséquent en amont du moratoire. Mais cela ne fait pas plaisir d'entendre que le marché national pourrait être divisé par quatre. Ce décret a effet rétroactif est anormal. On aurait aimé que le gouvernement ait plus d'ambitions ». 

La direction de Fonroche ne siffle pas « tout va très bien madame la Marquise » dans les couloirs de l'usine de Roquefort, ouverte en 2008. « C'est clairement un frein au développement sur le marché national. Nous contestons plusieurs points des décisions gouvernementales, » notamment sur les quotas de production d'électricité : 500 megawatts par an pour le marché français « alors que le voisin allemand prévoit 52 gigawatts en 2020, 30 gigawatts pour l'Italie. Ce n'est pas suffisant, 800 megawatts pour la France ressemblent à quelque chose. » 

S.B. 

(*) le projet de décret a été publié vendredi 10décembre au Journal officiel. Il suspend pour une période de trois mois la possibilité de conclure un contrat d'achat de l'électricité produite à partir des centrales photovoltaïques dépassant une puissance de 3kW. Il ne concerne pas les particuliers.

_______________________________________________________________________________
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ROQUEFORT Fondé en 2008, le fabricant de panneaux
photovoltaiques poursuit son développement fulgurant, non sans
redouter les incertitudes qui pésent sur la réglementation

AFonrache, plus de 200 emplais ont été créés en un peu plus dun an. Photo
archives .J.L. Borderie




